
Conditions d’admission
•	Avoir entre 15 et 29 ans et avoir terminé l’année de 

troisième. Sans restriction d’âge pour les personnes 
relevant d’une RQTH

Organisation
•	Contrat d’apprentissage de 24 mois (905h de formation)
•	Rémunération comprise entre 27 et 100% du SMIC
•	Alternance : 40% au centre de formation  et 60% en 

entreprise
Validation
•	80% en contrôle en cours de formation
•	20% en épreuves terminales

Tarif
•	Formation prise en charge par les OPCO et les finan-

cements du CFA (pour 12 mois 5654€). Aucun reste à 
charge pour l’apprenti et l’employeur

Accessibilité
•	Accès aux personnes à mobilité réduite, accompagne-

ment et adaptation pédagogique possible (référent 
handicap)

Délais d’accès
•	Entretien dans les 30 jours suivant le premier contact

UFA de l’Institut d’Hazebrouck 69 rue du Violon d’Or 59190 HAZEBROUCK  
Tél. 03 28 50 93 70 - Mail: ufa.instituthazebrouck@cneap.fr

APPRENTISSAGECAPa SAPVER
Services A la Personne et Vente en Espace Rural

Un diplôme officiel et reconnu 

Diplôme niveau 3
RNCP 38390 - certifié jusqu’au 31/12/28

Ministère de l’Agriculture

Le CAPa SAPVER a pour objectif de former dans les 
domaines de l’accueil, de la vente et du service à la 
personne. Il permet d’acquérir un savoir et de développer 
de nombreuses compétences professionnelles :

•	Accueil et vente dans les magasins de vente 
alimentaire ou non alimentaire

•	Compétences professionnelles (polyvalence, gestion 
de stock, mise en rayon, encaissement…)

•	Compétences relationnelles (sens du contact, 
empathie, écoute active)

C O N T E N U

DÉBOUCHÉS 
ET POURSUITES D’ÉTUDE

M O D A L I T É S

O B J E C T I F S

Enseignements généraux:
•	Mathématiques, Sciences
•	Histoire-Géographie, Education socioculturelle
•	Français, Anglais
•	 Informatique
•	Education physique et sportive

Enseignements professionnels:
•	Vente
•	Service à la personne
•	Economie
•	Communication
•	Module d’Initiative Professionnelle

Métiers possibles:
•	Vente / accueil : Vendeur en magasin de proximité 

(boulangerie, boucherie…, vente à la ferme, les 
marchés locaux, la restauration rapide ou encore 
les magasins non alimentaires (bijoux, chaussures, 
textiles…)

•	Services à la personne : à domicile ou en structure 
privée ou publique auprès des personnes âgées, des 
enfants ou des familles

Poursuites de formation:
•	BAC Pro technicien conseil vente, SAPAT…
•	Titre professionnel vendeur conseil
•	Concours DEAVS, ATSEM... 



Conditions d’admission
•	 Avoir entre 15 et 29 ans et avoir terminé l’année de troi-

sième. Sans restriction d’âge pour les personnes relevant 
d’une RQTH

Organisation
•	 Contrat d’apprentissage de 24 mois (905h de formation)
•	 Rémunération comprise entre 27 et 100% du SMIC
•	 Alternance : 40% au centre de formation  et 60% en 

entreprise
Validation
•	 80% en contrôle en cours de formation
•	 20% en épreuves terminales

Tarif
•	 Formation prise en charge par les OPCO et les finance-

ments du CFA (pour 12 mois 5636€). Aucun reste à charge 
pour l’apprenti et l’employeur

Accessibilité
•	 Accès aux personnes à mobilité réduite, accompagne-

ment et adaptation pédagogique possible (référent 
handicap)

Délais d’accès
•	 Entretien dans les 30 jours suivant le premier contact

UFA de l’Institut d’Hazebrouck 69 rue du Violon d’Or 59190 HAZEBROUCK  
Tél. 03 28 50 93 70 - Mail: ufa.instituthazebrouck@cneap.fr

APPRENTISSAGECAPa MA
Métiers de l ’agriculture

Un diplôme officiel et reconnu 

Diplôme niveau 3
RNCP 38855 - certifié jusqu’au 31/12/28 

Ministère de l’Agriculture

Le CAPa MA a pour objectif de former des salariés 
agricoles. Il permet d’acquérir un savoir et de développer 
de nombreuses compétences professionnelles :

•	Conduite d’engins agricoles et utilisation des 
matériels

•	Entretien des matériels, équipements et bâtiments 
de l’exploitation agricole

•	Conduite de productions végétales et opérations de 
récolte

•	Alimentation, surveillance et soins aux animaux 
d’élevage

C O N T E N U

DÉBOUCHÉS 
ET POURSUITES D’ÉTUDE

M O D A L I T É S

O B J E C T I F S

Enseignements généraux:
•	Mathématiques, Sciences
•	Histoire-Géographie, Education socioculturelle
•	Français, Anglais
•	 Informatique
•	Education physique et sportive

Enseignements professionnels:
•	Entreprise et vie professionnelle
•	Maintenance des matériels, des installations et des 

bâtiments 
•	Conduite des grandes cultures
•	Module d’initiatives professionnelles “ Ruminants”

Métiers possibles:
•	Ouvrier polyvalent agricole
•	Salarié agricole
•	Agent de service de remplacement
•	Conducteur de machines agricoles
•	Employé d’élevage

Poursuites de formation:
•	BPREA
•	Bac pro CGEA
•	Bac pro agroéquipement 



Conditions d’admission
•	Avoir entre 15 et 29 ans. Sans restriction d’âge pour les 

personnes relevant d’une RQTH
•	Etre titulaire d’un CAP agricole ou d’un diplôme ou titre 

inscrit au RNCP de même niveau ou d’un niveau supérieur
•	Le cas échéant, attester avant l’entrée en formation d’une 

année d’activité professionnelle salariée, non-salariée, 
bénévole ou de volontariat à temps plein en lien avec la 
finalité du diplôme ou  de trois années d’activité à temps 
plein

Organisation
•	Contrat d’apprentissage de 24 mois (1200 heures en 

centre)
•	Rémunération comprise entre 27 et 100% du SMIC
•	Alternance : 40% au centre de formation  et 60% en 

entreprise

Modalités pédagogiques
•	Pédagogie active, TP, projets
•	Visites d’entreprises

Validation
•	Par unités capitalisables (7 épreuves)

Tarif
•	Formation prise en charge par les OPCO et les finance-

ments du CFA (pour 12 mois 7090€). Aucun reste à charge 
pour l’apprenti et l’employeur

Accessibilité
•	Accès aux personnes à mobilité réduite, accompagnement 

et adaptation pédagogique possible (référent handicap)
Délais d’accès

•	Entretien dans les 30 jours suivant le premier contact

UFA de l’Institut d’Hazebrouck 69 rue du Violon d’Or 59190 HAZEBROUCK  
Tél. 03 28 50 93 70 - Mail: ufa.instituthazebrouck@cneap.fr

APPRENTISSAGEBPREA
Responsable d’Entreprise Agricole

Un diplôme officiel et reconnu 

Diplôme niveau 4
RNCP 38093 - certifié jusqu’au 01/01/29

Ministère de l’Agriculture

Le brevet professionnel a pour objectif de former des 
salariés agricoles ou de futurs responsables d’exploitation qui 
souhaitent acquérir un savoir et de nombreuses compétences 
professionnelles dans les domaines de la production animale, 
de la production végétale et de la gestion administrative, 
comptable et financière de l’entreprise.

C O N T E N U

DÉBOUCHÉS ET POURSUITES D’ÉTUDE

M O D A L I T É S

O B J E C T I F S

Sept unités capitalisables:
•	 Se situer en tant que professionnel 
•	 Piloter le système d’exploitation
•	 Conduire le processus de production dans l’agrosystème
•	 Assurer la gestion technico-économique, financière et 

administrative de l’entreprise
•	 Valoriser les produits ou services de l’entreprise
•	 Réaliser les opérations de production de l’atelier bovin lait
•	 Améliorer la performance énergétique de l’entreprise 

agricole

Les titulaires de ce brevet exercent leur activité au sein d’une 
exploitation agricole ou peuvent créer leur activité à l’issue de 
cette formation.  

•	 BTS ACSE
•	 Certificat de spécialisation PTCPF
•	 Différents certificats de spécialisation en agriculture



Conditions d’admission
•	 Avoir entre 15 et 29 ans et avoir terminé l’année de troi-

sième. Sans restriction d’âge pour les personnes relevant 
d’une RQTH

•	 Etre titulaire du diplôme CAP/BEP ou avoir terminé une 
seconde générale, technologique ou professionnelle

Organisation
•	 Contrat d’apprentissage de 12 mois (408h de formation)
•	 Rémunération comprise entre 27 et 100% du SMIC
•	 Alternance : 40% au centre de formation  et 60% en 

entreprise
Validation
•	 Epreuve orale - écrite: un jury composé de 2 professionnels 

agréés par le ministère chargé de l’emploi valide le titre pro
Tarif
•	 Formation prise en charge par les OPCO et les financements 

du CFA (pour 12 mois 5621€). Aucun reste à charge pour l’ap-
prenti et l’employeur

Accessibilité
•	 Accès aux personnes à mobilité réduite, accompagnement 

et adaptation pédagogique possible (référent handicap)
Délais d’accès

•	 Entretien dans les 30 jours suivant le premier contact

UFA de l’Institut d’Hazebrouck 69 rue du Violon d’Or 59190 HAZEBROUCK  
Tél. 03 28 50 93 70 - Mail: ufa.instituthazebrouck@cneap.fr

APPRENTISSAGETITRE PROFESSIONNEL
Conseiller de vente

Un diplôme officiel et reconnu 

Diplôme équivalent BAC niveau 4
RNCP 37098 - certifié jusqu’au 25/01/28

Ministère du travail, du plein-
emploi et de l’insertion

Le titre professionnel Conseiller de vente a pour objectif de 
former dans les domaines de la vente alimentaire et non 
alimentaire.
Il permet d’acquérir un savoir et de développer de nombreuses 
compétences professionnelles :
•	 Appliquer une politique commerciale et respecter les règles 

d’hygiène et de sécurité
•	 Assurer une veille constante sur l’évolution des produits et 

services proposés par l’enseigne
•	 Participer à la gestion des flux de marchandises
•	 Assurer les mises en place et l’approvisionnement des pro-

duits dans les linéaires et/ou la surface de vente
•	 Proposer des implantations pour mettre en valeur des 

produits 
•	 Accueillir, identifier les besoins du client, conseiller et fidé-

liser la clientèle 

C O N T E N U

DÉBOUCHÉS 
ET POURSUITES D’ÉTUDE

M O D A L I T É S

O B J E C T I F S

Module 1 : Contribuer à l’efficacité commerciale d’une unité 
marchande dans un environnement omnicanal

•	 Assurer une veille professionnelle et commerciale
•	 Participer à la gestion des flux marchands
•	 Contribuer au merchandising
•	 Analyser ses performances commerciales et en rendre 

compte
Module 2 : Améliorer l’expérience client dans un environne-
ment omnicanal

•	 Représenter l’unité marchande et contribuer à la valorisa-
tion de son image 

•	 Conseiller le client en conduisant l’entretien de vente 
•	 Assurer le suivi de ses ventes 
•	 Contribuer à la fidélisation en consolidant l’expérience 

client

Métiers possibles:
•	 Vendeur spécialisé, vendeur technique et conseiller de 

vente
Poursuites de formation:

•	 BTS Management Commercial Operationnel
•	 BTS Technico-Commercial



Conditions d’admission
•	 Avoir entre 15 et 29 ans et être issu d’une classe de troi-

sième ou titulaire d’un CAPA ou sortir d’une classe de cycle 
bac (seconde, première ou terminale). Sans restriction d’âge 
pour les personnes relevant d’une RQTH

Organisation
•	 Contrat d’apprentissage de 24 ou 36 mois (1360 ou 2040h 

de formation)
•	 Rémunération comprise entre 27 et 100% du SMIC
•	 Alternance : 40% au centre de formation  et 60% en 

entreprise
Validation
•	 50% en contrôle en cours de formation
•	 50% en épreuves terminales

Tarif
•	 Formation prise en charge par les OPCO et les financements 

du CFA (pour 12 mois 7014€). Aucun reste à charge pour l’ap-
prenti et l’employeur

Accessibilité
•	 Accès aux personnes à mobilité réduite, accompagnement 

et adaptation pédagogique possible (référent handicap)
Délais d’accès

•	 Entretien dans les 30 jours suivant le premier contact

APPRENTISSAGE

UFA de l’Institut d’Hazebrouck 69 rue du Violon d’Or 59190 HAZEBROUCK  
Tél. 03 28 50 93 70 - Mail: ufa.instituthazebrouck@cneap.fr

BAC PRO TCVA
Technicien Conseil-Vente en alimentation

(produits alimentaires et boissons)

Un diplôme officiel et reconnu 

Diplôme niveau 4
RNCP 35185 - certifié jusqu’au 01/09/26

Ministère de l’Agriculture

Le BAC PRO TCVA a pour objectif de former des professionnels 
dans les domaines du commerce et de la vente conseil. Il 
permet d’être capable :
• d’identifier les demandes du client afin de lui proposer des 
solutions appropriées et de le fidéliser 
• de développer l’attractivité et la performance du linéaire et 
du point de vente
• de maintenir la qualité des produits et mettre en œuvre des 
opérations commerciales pour développer les ventes et la 
notoriété de l’entreprise

C O N T E N U

DÉBOUCHÉS 
ET POURSUITES D’ÉTUDE

M O D A L I T É S

O B J E C T I F S

Enseignements généraux:
•	 Mathématiques, Sciences
•	 Histoire-Géographie, Education socioculturelle
•	 Français, Anglais
•	 Informatique
•	 Education physique et sportive

Enseignements professionnels:
•	 Technique de vente et de marchandisage
•	 Communication commerciale
•	 Marketing
•	 Gestion commerciale du point de vente
•	 Connaissances des produits alimentaires et boissons

•	 Connaissances du milieu professionnel

•	 Un Module d’Adaptation Professionnel (MAP)

Métiers possibles:
•	 Vendeur ou technicien conseil en produits alimentaires
•	 Responsable de rayon ou adjoint chef de rayon
•	 Commercial en produits alimentaires

Poursuites de formation:
•	 BTS Management Commercial Opérationnel (BTS MCO) 

proposé dans l’établissement
•	 BTSA Technico-commercial option alimentation et 

boissons 
•	 BTS Négociation et Digitalisation de la Relation Client
•	 BTSA technico-commercial option vins, bières et 

spiritueux
•	 Licences professionnelles



Conditions d’admission
•	Etre âgé d’au moins 18 ans au moment de l’examen
•	Etre titulaire d’un CAP agricole ou d’un diplôme ou titre 

inscrit au RNCP de même niveau ou d’un niveau supérieur
•	Le cas échéant, attester avant l’entrée en formation d’une 

année d’activité professionnelle salariée, non-salariée, 
bénévole ou de volontariat à temps plein en lien avec la 
finalité du diplôme ou de trois années d’activité à temps 
plein

Organisation
•	Contrat d’apprentissage de 24 mois (1200 heures en 

centre)
•	Rémunération comprise entre 27 et 100% du SMIC
•	Alternance : 40% au centre de formation  et 60% en 

entreprise

Modalités pédagogiques
•	Pédagogie active, travaux pratiques, projets
•	Visites d’entreprises

Validation
•	Par unités capitalisables (5 épreuves)

Tarif
•	Formation prise en charge par les OPCO et les financements 

du CFA (pour 12 mois 23 085€). Aucun reste à charge pour 
l’apprenti et l’employeur

Accessibilité
•	Accès aux personnes à mobilité réduite, accompagnement 

et adaptation pédagogique possible (référent handicap)
Délais d’accès

•	Entretien dans les 30 jours suivant le premier contact

UFA de l’Institut d’Hazebrouck 69 rue du Violon d’Or 59190 HAZEBROUCK  
Tél. 03 28 50 93 70 - Mail: ufa.instituthazebrouck@cneap.fr

APPRENTISSAGE
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Brevet Professionnel
Conducteur de ligne de production alimentaire

Un diplôme officiel et reconnu 

Diplôme niveau 4
RNCP 39156- certifié jusqu’au 01/09/29

Ministère de l’Agriculture

Le BP a pour objectif de former des ouvriers qualifiés polyvalents 
de la transformation alimentaire. Il permet d’acquérir un 
savoir et de développer de nombreuses compétences 
professionnelles : le process de transformation (préparation des 
matières premières, conditionnement, stockage des produits 
transformés...), la conduite des lignes de production et de 
conditionnement automatisées, l’utilisation des équipements 
peu robotisés et conduit des opérations manuelles.

C O N T E N U

DÉBOUCHÉS ET POURSUITES D’ÉTUDE

M O D A L I T É S

O B J E C T I F S

Cinq blocs de compétences ou unités capitalisables:
•	 Se situer en tant que professionnel 
•	 Organiser les travaux de la ligne de production alimentaire
•	 Conduire une ligne de production alimentaire
•	 Réaliser l’entretien courant de la ligne de production 

alimentaire
•	 Préparer la mise en production d’une nouvelle transforma-

tion alimentaire artisanale (option A)
•	 Réaliser les opérations logistiques en transformation ali-

mentaire (option B)

Les titulaires de ce brevet peuvent exercer les métiers suivants:   
technicien de production, technicien responsable de fabrica-
tion, agent de production, conducteur de ligne automatisée, de 
fabrication ou de conditionnement, conducteur de machines...

Il est possible de poursuivre des études en BTS ou certificats de 
spécialisation à l’issue du BP.



Conditions d’admission
•	Avoir entre 15 et 29 ans et être titulaire du bacca-

lauréat ou d’un diplôme de niveau 4. Sans restriction 
d’âge pour les personnes relevant d’une RQTH

Organisation
•	Contrat d’apprentissage de 24 mois (1100h de 

formation)
•	Rémunération comprise entre 27 et 100% du SMIC
•	Alternance : 40% au centre de formation  et 60% en 

entreprise
Validation
•	Epreuves écrites, orales et études de cas
•	100% en épreuves terminales

Tarif
•	Formation prise en charge par les OPCO et les finan-

cements du CFA (pour 12 mois 6470€). Aucun reste à 
charge pour l’apprenti et l’employeur

Accessibilité
•	Accès aux personnes à mobilité réduite, accompa-

gnement et adaptation pédagogique possible (réfé-
rent handicap)

Délais d’accès
•	Entretien dans les 30 jours suivant le premier contact

UFA de l’Institut d’Hazebrouck 69 rue du Violon d’Or 59190 HAZEBROUCK  
Tél. 03 28 50 93 70 - Mail: ufa.instituthazebrouck@cneap.fr

APPRENTISSAGEBTS MCO
Management Commercial Opérationnel

Un diplôme officiel et reconnu 

Diplôme niveau 5 
RNCP 38362 - certifié jusqu’au 31/12/28

Ministère de l’Education Nationale

Le BTS MCO a pour objectif de former dans les domaines 
du commerce, de la vente et du management. Il permet 
d’acquérir un savoir et de développer de nombreuses 
compétences professionnelles :

•	Gestion d’une unité commerciale
•	Maitrise des nouvelles technologies: digitalisation 

de la relation client
•	Management d’une équipe commerciale

•	Compétences relationnelles

C O N T E N U

DÉBOUCHÉS 
ET POURSUITES D’ÉTUDE

M O D A L I T É S

O B J E C T I F S

•	Culture générale et expression
•	Anglais
•	Gestion opérationnelle
•	Techniques de vente-conseil
•	Gestion et développement de la relation client
•	Management d’équipes commerciales
•	Culture juridique, économique et managériale
•	Animation, mise en dynamique de l’offre commerciale

Métiers possibles:
•	Conseiller de vente, conseiller e-commerce, chargé 

de clientèle, conseiller assurances...
•	Attaché commercial, assistant manager, assistant 

(web)marketing...
•	Manager de rayon, gérant de magasin...

Poursuites de formation:
•	Licence Droit Economie Gestion, mention 

commerce, vente, marketing
•	Licence pro mention commerce et distribution
•	Licence pro métiers du commerce international



Conditions d’admission
•	Avoir entre 15 et 29 ans. Sans restriction d’âge pour les 

personnes relevant d’une RQTH
•	Etre titulaire : 

- d’un Brevet Professionnel Responsable d’Exploitation 
Agricole ou Productions Horticoles
- d’un Bac Professionnel Conduite et gestion de l’exploi-
tation agricole ou Productions Horticoles 
- d’un autre Bac ou diplôme de niveau IV sous conditions
- d’un BTS agricole

Organisation
•	Contrat d’apprentissage de 12 mois (560 heures en centre)
•	Rémunération comprise entre 27 et 100% du SMIC
•	Alternance : 40% au centre de formation  et 60% en 

entreprise

Modalités pédagogiques
•	Cours
•	Mises en situations professionnelles sur les ateliers de pro-

ductions agroalimentaires
•	Visites d’entreprises

Validation
•	Par unités capitalisables (4 épreuves)

Tarif
•	Formation prise en charge par les OPCO et les finance-

ments du CFA (pour 12 mois 8138€). Aucun reste à charge 
pour l’apprenti et l’employeur

Accessibilité
•	Accès aux personnes à mobilité réduite, accompagnement 

et adaptation pédagogique possible (référent handicap)
Délais d’accès

•	Entretien dans les 30 jours suivant le premier contact

UFA de l’Institut d’Hazebrouck 69 rue du Violon d’Or 59190 HAZEBROUCK  
Tél. 03 28 50 93 70 - Mail: ufa.instituthazebrouck@cneap.fr

APPRENTISSAGECertificat de specialisation

Production, Transformation, Commercialisation
de Produits Fermiers

Une qualification professionnelle

Titre de niveau 4
RNCP 39667- certifié jusqu’au 31/12/29

Ministère de l’Agriculture

Le certificat de spécialisation a pour objectif de former des 
salariés agricoles ou de futurs responsables d’exploitation 
qui souhaitent acquérir un savoir et de nombreuses 
compétences professionnelles pour mettre en place et 
faire fonctionner un atelier de transformation de produits 
fermiers et commercialiser sa production

C O N T E N U

DÉBOUCHÉS 

M O D A L I T É S

O B J E C T I F S

Quatre unités capitalisables:
•	Organiser la production, la transformation et la com-

mercialisation des produits fermiers
•	Mettre en œuvre des techniques de production 

fermière
•	Assurer la transformation fermière dans le respect de 

la réglementation
•	Communiquer sur les produits fermiers et organiser 

leur commercialisation

Les titulaires de ce certificat exercent leur activité au 
sein d’une exploitation agricole ou d’une entreprise 
artisanale de transformation. Il est également possible 
de créer son activité à l’issue de cette formation.  



Conditions d’admission
•	Etre âgé d’au moins 18 ans au moment de l’examen. Sans 

restriction d’âge pour les personnes relevant d’une RQTH
•	Etre titulaire : 

- d’un Brevet Professionnel Responsable d’Exploitation 
Agricole
- d’un Bac Professionnel Conduite et gestion de l’exploi-
tation agricole
- d’un autre Bac ou diplôme de niveau 4 sous conditions
- d’un BTS PA ou ACSE

Organisation
•	Contrat d’apprentissage de 12 mois (420 heures en centre)
•	Rémunération comprise entre 27 et 100% du SMIC
•	Alternance : 40% au centre de formation  et 60% en 

entreprise

Modalités pédagogiques
•	Cours
•	Mises en situations professionnelles en élevage
•	Visites d’exploitations

Validation
•	Par unités capitalisables (2 épreuves)

Tarif
•	Formation prise en charge par les OPCO et les finance-

ments du CFA (pour 12 mois 6505€). Aucun reste à charge 
pour l’apprenti et l’employeur

Accessibilité
•	Accès aux personnes à mobilité réduite, accompagnement 

et adaptation pédagogique possible (référent handicap)
Délais d’accès

•	Entretien dans les 30 jours suivant le premier contact

UFA de l’Institut d’Hazebrouck 69 rue du Violon d’Or 59190 HAZEBROUCK  
Tél. 03 28 50 93 70 - Mail: ufa.instituthazebrouck@cneap.fr

APPRENTISSAGECertificat de specialisation
Conduite d’un élevage bovin lait

Une qualification professionnelle

Titre de niveau 4
RNCP 38332- certifié jusqu’au 01/01/29

Ministère de l’Agriculture

Le certificat de spécialisation a pour objectif de former des 
salariés agricoles ou de futurs responsables d’exploitation 
qui souhaitent acquérir un savoir et de nombreuses 
compétences professionnelles pour gérer l’alimentation,  
les soins, la traite, la reproduction et la conduite des 
paturages. Il gère les aspects techniques et économiques 
de l’atelier.

C O N T E N U

DÉBOUCHÉS 

M O D A L I T É S

O B J E C T I F S

Trois unités capitalisables:
•	Assurer le pilotage technico-économique d’un élevage 

bovin lait
•	Réaliser les travaux liés à la conduite d’un élevage 

bovin lait
•	Réaliser les opérations relatives à la transformation du 

lait et à son organisation

Les titulaires de ce certificat peuvent exercer les métiers 
suivants: responsable d’atelier lait, conseiller d’élevage 
laitier, inséminateur, technicien contrôle laitier, techni-
co-commercial aliment du bétail...  
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